
       

 

   

 

 

 

     

 

 

              

                

 

          

               

  

                 

                

               

               

 

 

DREAL Nouvelle-Aquitaine/SEI/DRC/GF 

Màj le 20/10/2025 

GIDAF – Auto-surveillance PFAS Air 

La version de l'application GIDAF déployée le 17/07/25, comporte notamment l’évolution suivante : 

• Ajout de la thématique « PFAS Air », en lien avec l’AM du 31/10/2024 : 

o Les établissements concernés (installations d'incinération, de co-incinération et d'autres trai-

tements thermiques de déchets) auront un indicateur « Suivi PFAS Air » sur leur fiche éta-

blissement 

o Le Suivi PFAS AIR est actuellement actif et figure sur la fiche GIDAF de tous les établisse-

ments. (Vous avez dû recevoir un mail dédié de la part de BRGM courant juillet) 

o A ce jour aucun des établissements concernés n’a paramétré le cadre PFAS AIR ! 

o S’il s’agit d’un nouveau cadre, les établissements devront procéder à sa création : 



 

                

               

      

 

               

              

                

           

            

            

 

o Pour paramétrer la surveillance Air (utilisée à la fois pour la surveillance périodique et la sur-

veillance PFAS liée à l’AM) il faut utiliser le bouton « Paramétrer surveillance Air » acces-

sible sur leur fiche établissement : 

o Le formulaire d’édition d’un point de surveillance Air contient 2 nouveaux champs : 

• Une liste déroulante [Type de procédé], obligatoire, avec 2 choix possibles : « Trai-

tement thermique des déchets » ou « Autre » (seuls les points de type « Traitement 

thermique des déchets » seront affichés dans les déclarations PFAS Air) 

• Une liste déroulante [Système(s) de traitement de fumées], affiché et obligatoire uni-

quement pour les points de type « Traitement thermique des déchets » 



       

 

 

              

 

 

o Nouvelle déclaration « PFAS Air » 

o Restitution PFAS Air au format Excel disponible pour l’Inspection depuis la liste des établis-

sements 


